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            REPUBLIQUE 
 ET  CANTON  DE  GENEVE Versoix, le 28 septembre 2017 
 

                   
  Pour le public et la presse 
     VILLE  DE  VERSOIX  
                 MAIRIE   
 
 

PROCHAINE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
Madame la Conseillère, Monsieur le Conseiller, 
 
Nous vous confirmons que le Conseil municipal se réunira en séance 
ordinaire, le : 

Lundi 9 octobre 2017 à 20h00 
à la Maison du Charron 

 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

  
1. Approbation du PV du 18 septembre 2017 
2. Communications du Bureau du Conseil municipal 
3. Communications du Conseil administratif 
4. Dates des séances du Conseil municipal pour 2018 
5. Présentation du projet de budget 2018 
6. Préavis municipal sur le projet de plan localisé de quartier (PLQ) N° 29'780 "Les 

Buissonnets" 
7. Cession à titre gratuit de l’Etat à la Commune des parcelles du futur parc du 

Molard et crédit de Frs. 15'000.- pour payer les charges liées à ce transfert 
8. Crédit de Frs 119'800.- destiné à l’achat de trois parcelles pour la création d’un 

nouvel accès au quai 1 et d’une vélo-station en gare de Versoix  
9. Préavis communal sur la révision partielle du plan directeur des chemins de 

randonnée pédestre 
10. Modifications proposées pour le règlement communal du Fonds de décoration de 

la Ville de Versoix 
11. Annulation d’une délibération votée par le Conseil municipal le 14 mars 2016, 

autorisant la Fondation communale de Versoix-Samuel May d’acquérir une 
parcelle à Versoix avec cautionnement solidaire de la Commune 

12. Autorisation pour la Fondation communale de Versoix-Samuel May d’acquérir une 
parcelle à Versoix avec cautionnement solidaire de la Commune 

13. Propositions individuelles et divers 
14. Assermentation d'une nouvelle Conseillère municipale 
15. Désignation d’un membre au Conseil de la Fondation Bon-Séjour de la Ville de 

Versoix (représentant PLR) 
 

Parole au public  
 

  
 Antonio Angelo 
 Président du Conseil municipal 


